
La	constitution	d’un	empire	colonial	
	
	
Depuis	la	fin	du	XVe	siècle,	les	pays	européens	cherchent	à	conquérir	
de	nouveaux	territoires.	La	France	acquiert	de	nouvelles	colonies	pour	
devenir	une	grande	puissance	économique	:	en	Amérique	du	Sud	et	aux	
Antilles,	puis	en	Afrique	et	en	Asie.	
	

Les	populations	colonisées	sont	moins	bien	traitées	que	les	colons.	
	

Le	gouvernement	de	la	Troisième	République	pense	devoir	éduquer	les	
peuples	 colonisés.	 En	 France,	 des	 personnes	 comme	 Georges	
Clemenceau,	s’opposent	à	la	colonisation.	
	

Les	pays	européens	entrent	en	rivalité	pour	avoir	plus	de	colonies.	
	

Aujourd’hui,	 certaines	 de	 ces	 colonies	 françaises	 sont	 devenues	 des	
territoires	ultramarins.	


